
MESURE DE CONSERVATION 146/XVII1 
Marquage des navires et des engins de pêche  

La Commission adopte, par le présent acte, la mesure de conservation ci-après conformément 
à l'Article IX de la Convention : 
 
1. Toute partie contractante veille à ce que ses navires auxquels il a été délivré, en vertu de 

la mesure de conservation 119/XX, une licence2 les autorisant à pêcher dans la zone de 
la Convention, soient marqués de telle sorte qu'ils puissent être aisément identifiés 
conformément à des normes internationales reconnues, telles que les Spécifications et 
lignes directrices types à l'égard du marquage et de l'identification des bateaux de pêche 
établies par la FAO. 

 
2. Les bouées de repérage et autres objets flottant à la surface et servant à indiquer 

l'emplacement d'engins de pêche fixes ou posés sont clairement marqués à tout moment 
avec la/les lettre(s) et/ou numéros des navires auxquels ils appartiennent. 

 
1 À l'exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 
2 Ou permis  

 


